
 

Compte-Rendu du Conseil Municipal 

du Lundi 29 juin 2020 – 18h30 

Date de la convocation : 22 juin 2020 

L’an deux mille vingt, et le vingt-neuf juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 

Commune de CLAPIERS (Hérault), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la 

présidence de Monsieur Eric PENSO, Maire. 

Etaient Présents : Eric PENSO - Séverine TEILHARD RIOLA - Thierry VINDOLET - Anne VINCENT-

FAGOT - Thierry NOEL - Bernadette BRISARD - Julien BASCOUL – Myriam BUI XUAN - François 

MASSELOT - Annie CHAYRIGUES - Alain SALVY - Gilles DUTAU - Monique BARON - Guy MARTRE 

Magali HERSERANT BARCELO - Cheikh LO – Florence GRANJEAN – Clotilde SABOT - Guillaume 

BUREL - Michel CHASTAING - Vincent MEYNIER - Shirley GIRARD 

Etaient Représentés : Julie LECORNEC, représentée par Séverine TEILHARD RIOLA 

 Gérald SILVESTRE, représenté par Thierry VINDOLET 

 Amandine TEMPIER, représentée par Anne VINCENT FAGOT 

 Carole GIRARD représentée par Eric PENSO 

 Christophe COILLOT représenté par Vincent MEYNIER 

Etaient Absents : Guilhem MAUREL 

 Faouzia DAHMANE (pour l’aff. N°1) 

Nombre de conseillers : 

- En exercice : 29 

- Présents :  22 (pour l’aff. N°1) 

 23 (pour les aff. N°2 et 3) 

- Votants :  27 (pour l’aff. N°1) 

 28 (pour les aff. N°2 et 3) 

 

AFFAIRES GENERALES 
 

Affaire n° 00 

Application de l'article L 2122-23 du Code général des Collectivités Locales 

Synthèse 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions qu’il a prises, par délégation du 

Conseil Municipal, depuis la séance du 19 juin 2020. 

Le Conseil Municipal prend acte de ces décisions. 
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FINANCES 
 

Affaire n° 01 

Affectation du résultat 2019 à l’exercice 2020 

Synthèse 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 25 juin 2020, 

Madame Séverine TEILHARD RIOLA, 1èer adjointe déléguée aux Finances rappelle que, le 

Compte Administratif et le Compte de Gestion 2019 ont été votés en Conseil Municipal du 

26 février 2020.  

Lors de ce Conseil, les résultats de clôture 2019 en sections de fonctionnement et 

d’investissement ont été constatés ; Ils doivent dorénavant être reportés sur le budget 2020. 

Pour ce faire, elle propose au Conseil Municipal d’affecter de manière définitive le résultat 

comptable 2019 à la section d’investissement au compte 1068, tel qu’indiqué ci-dessous :  

 

Résultat de l’exercice 2019 : 658 930.42 € 

Total affectable au 31/12/2019 658 930.42 € 

Affectation à l’exécution de la section d’investissement (article 1068) 658 930.42 € 

Affectation à l’exécution de la section de fonctionnement (chapitre 002) 0 € 

Pour mémoire : solde d’investissement reporté de 2019 à 2020 : -242 886.98 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, l’affectation du résultat 

comptable 2019 selon la répartition présentée ci-dessus. 

Affaire n° 02 

Débat d’Orientations Budgétaires – Rapport d’Orientations Budgétaires 

Synthèse 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 25 juin 2020, 

Madame Séverine TEILHARD RIOLA, 1ere adjointe, déléguée aux Finances propose aux 

membres du Conseil Municipal de débattre sur les orientations budgétaires pour l’année 2020, 

à l’appui du Rapport sur les Orientations Budgétaires. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte ce rapport à l’unanimité (5 abstentions). 

Affaire n° 03 

Vote du taux d’imposition 2020 

Synthèse 

Vu la commission des Finances, réunie le 25 juin 2020, 

Madame Séverine TEILHARD RIOLA, 1ere Adjointe, Déléguée au Finances rappelle que les 

communes ne disposent plus, à compter de cette année, du pouvoir de voter le taux de taxe 

d’habitation.  

En effet, celui-ci est gelé, la réforme fiscale prévue par la loi de finances n°2019-1479 du 

28 décembre 2019 ayant prévu la suppression définitive de la taxe d’habitation d’ici 2023. 

Aussi, à compter de l’année 2020, les communes disposent uniquement du pouvoir de voter 

les taux de taxe foncière bâti et non bâti. 

Elle propose au Conseil Municipal de voter les taux de ces deux taxes directes locales pour 

2020, selon un coefficient de variation de 1,000 par rapport à 2019, comme suit :  

• taxe foncier bâti :   22,32 %  

• taxe foncier non bâti :  89,72 % 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité, les taux des deux taxes 

directes locales tel que cela est présenté ci-dessus au titre de l’année 2020. 


